SENTENCE ARBITRALE
SAET:
7000

CONVENTION:
1120

ANNÉE:
1998

EMPLOYEUR:
FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU, Collège

SYNDICAT:
FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU, Syndicat des professeures et professeurs du collège

TRIBUNAL:
Arbitre unique

ARBITRE:
MORIN, Fernand

P.PATRONAL:
BOURGEOIS, Pierre

P.SYNDICAL:
BEAULIEU, Guy

DÉPÔT:
2000-02-04

RÉSULTAT:
Grief rejeté.

GRIEF:
98-00474-1120

SUJET:
Démission – Entente – Validité

1. LE GRIEF

Selon le processus conventionnel applicable, M. Pierre Montreuil soumettait à l’employeur, le 29 avril 1998, ce grief maintenant identifié sous la cote n 98-10374-1120 du greffe de l’Éducation et libellé en ces termes:

 “Le ou vers le 4 décembre 1997, le Collège a obtenu la signature d’une entente dans laquelle je m’engageais à signer une lettre de démission alors que je n’étais pas en mesure de donner un consentement valable pour signer une telle entente et une telle lettre de démission tel qu’il appert du rapport d’invalidité du 5 janvier 1998 et du rapport d’expertise psychiatrique du 18 mars 1998.

À la suite de cette expertise psychiatrique du 18 mars 1998, j’ai informé M. Jean Leclerc, par lettre datée du 19 mars 1998, que je demandais l’annulation de l’entente du 4 décembre 1997 et de la lettre de démission du 4 décembre 1997 pour les motifs invoqués ci‑haut et dans le rapport psychiatrique, car cette démission est un congédiement déguisé.

Par lettre datée du 27 mars 1998 sous la signature de Monsieur Pierre Bourgeois de l’Étude Berger, Bourgeois, Langelier et Tremblay, et reçue au début d’avril, le Collège refusait de donner suite à la demande du paragraphe précédent.

Pour ces motifs, je dépose le présent grief.

Correctif requis:
1.
Je réclame que soient annulées l’entente du 4 décembre 1997 et la lettre de démission du 4 décembre 1997.

2.
Je réclame aussi d’être réintégré à titre d’enseignant en techniques juridiques à la fin de mon congé pour invalidité, soit le 17 août 1998.”

Le 13 mai 1998, le greffe de l’Éducation recevait du syndicat l’avis de soumission de ce même grief à l’arbitrage.

2. PROCÉDURE
Les procureurs des parties reconnurent que nous étions valablement saisis de ce grief (point 1) pour en décider conformément aux dispositions législatives et conventionnelles applicables et ce, sous réserve d’un point de droit soulevé par le procureur de l’employeur relatif à la prescription de ce même grief et débattu au cours de l’enquête.

Suite à la conférence préparatoire, les parties se sont entendues pour scinder en deux parties ce processus arbitral en fonction des allégations et conclusions du grief (point 1). D’abord, l’enquête porte sur la validité de l’entente intervenue le 4 décembre 1997 (point 3.1) et de la démission afférente puis, s’il y a encore lieu, sur la nature et la valeur de la résiliation du contrat de travail au sens et pour les fins de l’application de la convention collective.

3. LES DOCUMENTS AFFÉRENTS
Pour assurer une meilleure intelligence de la problématique, il importe de considérer les données principales sur lesquelles elle repose:

3.1
Le 4 décembre 1997, le syndicat, le collège et le professeur Pierre Montreuil concluaient cette entente:

“En règlement du litige qui les oppose, les parties conviennent de ce qui suit:

1.
Le Collège accorde à monsieur Pierre Montreuil un congé avec traitement à compter du 5 décembre 1997 jusqu’au 16 janvier1998.

2.
Le Collège accorde à monsieur Pierre Montreuil un congé pour invalidité à temps complet, selon la clause 5-5.29 de la convention collective, pour la période s’échelonnant du 19 janvier 1998 au 14 août 1998.

3.
Le Collège accorde à monsieur Pierre Montreuil un congé avec salaire à temps complet pour une période de 12 mois, soit du 17 août 1998 au 16 août 1999.

4.
Le versement du salaire au cours des périodes visées aux points 1, 2 et 3 s’effectuera selon les modalités prévues pour le personnel enseignant.

5.
Le Collège confie à la firme Murray Axmith un mandat précis, à savoir un programme complet illimité, de réorientation de carrière pour monsieur Pierre Montreuil.

6.
Dans le cadre de ce mandat précis, le Collège s’engage à payer l’ensemble des honoraires.

7.
Le Collège s’engage à produire à monsieur Pierre Montreuil un certificat d’état de service avec une lettre de référence acceptable.

8.
Monsieur Pierre Montreuil aura la possibilité de travailler n’importe où, sans contrainte ou restriction sauf dans le réseau collégial public pour la période couverte par l’entente.

9.
Le Collège s’engage à ne pas recourir aux services professionnels de monsieur Pierre Montreuil à compter du 5 décembre 1997.

10.
Monsieur Pierre Montreuil remettra une lettre de démission le 4 décembre 1997 qui prendra effet le 16 août 1999.

11.
Monsieur Pierre Montreuil et le Syndicat s’engagent à ne prendre aucune procédure contre le Collège, que ce soit par la voie de l’arbitrage de griefs ou par celle des tribunaux civils.

12.
Le Syndicat et Monsieur Montreuil reconnaissent la présente entente comme règlement final et total au sens de l’article 101 du Code du travail du Québec.”

3.2
Le 4 décembre 1997, M. Pierre Montreuil remettait à l’employeur (paragraphe 10 de l’entente du 4 décembre; point 3.1) une démission formulée en ces termes:



“Compte tenu de l’entente intervenue aujourd’hui même et signée par le Collège, le Syndicat et moi-même, veuillez accepter ma démission comme enseignant au département des techniques juridiques du Collège François-Xavier-Garneau. Cette démission prendra effet au terme de l’année d’enseignement 1998-1999, soit le 16 août 1999.



Je tiens à vous remercier pour le temps que j’ai passé au sein du Collège et soyez assuré que je saurai en conserver un bon souvenir.



Veuillez agréer, monsieur Leclerc, l’expression de ma considération distinguée.”

3.3
Le 12 décembre 1997, la firme conseil Murray Axmith faisait état de l’entente intervenue avec le Collège au sujet de M. Montreuil (paragraphe 5 de l’entente, point 3.1) et qui consistait à lui fournir des services de formation, de consultation en réaffectation. Cette firme conseil précisait ainsi son mandat:



“Nous nous engageons à fournir à M. Montreuil nos services professionnels, administratifs et de consultation, comportant rencontres et aide pertinente, jusqu’à ce qu’il trouve un nouvel emploi ou qu’il se soit lancé en affaires.”

3.4
Compte tenu des recherches d’emploi que devait entreprendre M. Montreuil (point 3.3), il fut convenu d’un protocole de référence à l’égard de M. Montreuil et que le collège entendait respecter (paragraphe 7 de l’entente; point 3.1). On y retrouve ces données qui furent visées et par la firme Murray Axmith et par M. Montreuil:

“FORCES:
Pierre est une personne qui a du talent et qui possède beaucoup de connaissances. Il est polyvalent, est capable de fournir une grande charge de travail et de résister à la pression.

Il est très logique, travaille méticuleusement, est habile à rédiger et est bon orateur.

POINTS À AMÉLIORER:
Dans les dernières années ou les derniers mois, Pierre éprouvait le désir de changement et vivait des divergences d’opinion avec son supérieur, ce qui affectait quelque peu son humeur. Aimant s’exprimer, Pierre doit aussi faire attention pour s’assurer d’être suffisamment à l’écoute.

RAISONS DU DÉPART:
Il y a dix ans, lorsque Pierre est arrivé au Collège, il m’avait dit qu’après huit années en techniques administratives au Collège de Limoilou, il était heureux de changer de département et de Collège, car il avait accompli tout ce qu’il avait à faire. Depuis déjà trois ans, Pierre m’avait fait part de son désir de changer à nouveau de département ou de collège et m’avait demandé de lui signaler si un tel poste devenait disponible dans un autre département ou dans un autre collège. Cependant, compte tenu des conventions collectives qui existent dans le secteur de l’enseignement collégial, il n’est pas toujours facile de changer de département ou de collège et nous n’avons pas été en mesure de lui donner satisfaction. Devant son désir de changement et ses divergences avec son supérieur, nous avons conclu avec lui une entente de séparation.”

Note: Le 3 février 1998, M. Montreuil autorisait expressément le collège à faire usage de ce même protocole pour toute demande de référence de la part d’éventuels employeurs.

3.5
Les représentants de la firme Murray Axmith firent rapport à l’employeur le 31 août 1999 au sujet des services rendus à M. Montreuil. On y lit que M. Montreuil se présenta au bureau de cette firme à quatre reprises en décembre 1997 et par la suite, il y eut des rencontres tous les mois, de janvier à juin 1998. Au terme de ce rapport, on y retrouve cette mention:

 “À partir de juin 1998 jusqu’à ce jour, nous avons rencontré régulièrement Me Montreuil pour faire un suivi de ses démarches de recherche d’emploi. Il s’est consacré principalement à répondre à des offres d’emploi affichées dans les journaux ou sur internet. Certaines lui ont valu jusqu’à trois entrevues de sélection mais aucune ne lui a procuré d’offre d’emploi concrète. Me Montreuil vient à nos bureaux environ à toutes les deux semaines pour consulter les offres d’emploi. Il a élargi son champ de recherche en abordant, outre les secteurs juridiques et administratifs, le domaine des médias.”

3.6
Le 5 janvier 1998, M. Jean Rodrigue, médecin, transmettait au collège un rapport d’invalidité concernant M. Montreuil, pour la période du 19 janvier 1998 au 19 août 1998.

3.7
Le 19 mars 1998, M. Montreuil informait le collège de son intention de réintégrer ses fonctions de professeur pour la session d’automne 1998. On y indiquait qu’à défaut d’obtempérer dans les dix jours à sa demande, il entendait exercer dès lors un recours judiciaire.

3.8
Le 31 mars 1998, M. Montreuil transmettait au Collège copie d’un rapport d’expertise psychiatrique. Pour nos fins immédiates, il peut suffire de rappeler les conclusions de ce même rapport psychiatrique du Dr Serge Côté:



“Pour moi, il est clair que monsieur n’était pas atteint de pathologie mentale grave comme la schizophrénie ou un trouble bipolaire. Par contre, je pense que l’annonce brusque de cette situation d’une décision rapide qui a aussi un impact important a soulevé beaucoup d’anxiété, beaucoup d’insécurité, beaucoup de tristesse; monsieur rapporte qu’il a pleuré beaucoup et il semble que le tout soit démontrable d’une façon objective.



Donc, monsieur semblait être dans un état de stress assez important, confronté pour la première fois de sa vie à sa double identité. Je pense qu’en raison de l’anxiété, d’une tristesse temporaire, de beaucoup d’insécurité, monsieur était incapable à ce moment-là de prendre une décision éclairée parce qu’il n’avait pas la capacité de réfléchir adéquatement à sa situation. Je pense qu’il y a eu le facteur anxiété et malheureusement aussi un cours laps de temps.”

3.9
Le 27 mars 1998, le procureur de l’employeur répondait en ces termes à la demande de réintégration de M. Montreuil (point 3.7):



“La transaction intervenue entre vous, votre syndicat et le cégep le 4 décembre 1997 ainsi que votre démission accompagnant ladite transaction ont été dûment négociées, en toute bonne foi, entre vous, les représentants de votre syndicat et ceux du cégep.



Nous considérons que cette négociation a été réalisée dans des conditions en tout point conformes aux règles régissant vos droits et ceux des autres parties impliquées dans la transaction. Nous considérons, de même, que la signature des documents qui ont matérialisé les résultats de cette négociation s'est effectuée dans des conditions tout aussi respectueuses de vos droits. C'est pourquoi nous considérons la transaction du 4 décembre 1997 et votre démission signée la même date comme parfaitement valides et que nous n’avons aucune intention de remettre en cause, de quelque façon que ce soit, ces documents.”

4. LA PREUVE TESTIMONIALE
Outre la preuve documentaire déposée de consentement mutuel, une preuve testimoniale nous fut aussi présentée et que nous rappelons succinctement ses éléments les plus pertinents. Ces dépositions furent aussi saisies par sténographie dont copies des comptes rendus sont à la disposition des parties. Nous y renvoyons les parties à l’aide des coordonnées fournies au fur et à mesure de cet exposé.

4.1
M. Robert Chiasson, à titre de président du syndicat, déclara que la direction des ressources humaines de l’employeur l’aurait informé le 2 décembre 1997 que le collège entendait sévir à l’endroit de M. Montreuil. Dans les jours qui suivirent, il y eut négociation d’un départ par voie de démission (point 3.1). M. Chiasson déposa à l’effet que M. Montreuil devait disposer de toutes ses facultés intellectuelles en raison de la qualité des conditions rattachées à son départ et dont il fut le principal négociateur. (notes sténographiques, vol. 2, p. 170 et s.).

4.2
M. Jacques Couture, représentant du syndicat à l’occasion de l’entente du 4 décembre 1997 (point 3.1), relata le processus suivi à cette fin et notamment le délai de vingt-quatre (24) heures de réflexion requis par M. Montreuil avant de répondre à la proposition amendée de l’employeur. Ce témoin souligna que le collège ne dévoila pas d’une façon précise les données qui l’incitèrent à rechercher le départ volontaire de M. Montreuil. À défaut d’y obtempérer, les représentants de l’employeur auraient déclaré qu’ils prendraient les dispositions nécessaires et feraient dès lors connaître leurs motifs. Selon le témoin, M. Montreuil aurait demandé une indemnité de départ équivalente à deux années de salaire et qu’au terme de la discussion, l’employeur accepta une indemnité équivalent à près de vingt et un (21) mois sous forme de divers congés (point 3.1, paragraphes 1, 2, 3). M. Couture reconnut que cette même entente (point 3.1) lui parut fort plus avantageuse que celle déjà négociée en d’autres circonstances. (notes sténographiques, vol. 2, p. 207, 209, 215, 216).
4.3
La conjointe de M. Montreuil déposa à l’effet que ce dernier lui semblait malheureux, triste et fort hésitant au cours de ces deux jours de négociation des 3 et 4 décembre 1997 alors qu’il s’agissait pour lui de cesser d’enseigner au collège. Dès le lendemain de la conclusion de l’accord (point 3.1), le témoin constata que M. Montreuil semblait encore douter d’avoir pris la meilleure décision. 

4.4
M. André Gravel, professeur et collègue de travail de M. Montreuil (ils enseignent la même discipline et occupent le même bureau) nota une différence d’attitude de la part de M. Montreuil et plus particulièrement au cours de l’année 1996-1997. À cette dernière époque, il considère que le directeur du département harcelait M. Montreuil à propos de questions de détails et au moindre prétexte. (notes stéréographiques, vol. 2, p. 271 et p. 275).

4.5
M. Serge Côté, psychiatre,  reçut M. Montreuil pour fin de consultation et à la demande de ce dernier (point 3.8). Selon sa déposition, il ressort que:

4.51
M. Côté rencontra une seule fois M. Montreuil pour les fins de cette évaluation psychiatrique, le ou vers le 18 mars 1998 : avant ce jour, il ne connaissait pas M. Montreuil. M. Montreuil désirait savoir si son accord du 4 décembre 1997 (point 3.1) était valablement donné. Cette rencontre aurait duré environ deux heures.

4.52
M. Côté est d’avis que M. Montreuil n’était pas “hors de la réalité” le 4 décembre 1997 selon une analyse des informations qu’il put recueillir, bien qu’il devait être en un état de grande anxiété.

4.53
Il appert que M. Montreuil connaissait depuis déjà quelque temps des problèmes en son milieu de travail, qu’il préférait notamment depuis 1996 emprunter la personnalité de “Micheline”. Ainsi avait-il déjà accepté de considérer  une autre orientation de carrière (point 3.3). Le témoin nota que M. Montreuil connaissait une tendance de travestissement depuis son adolescence.

4.54
À titre de psychiatre, M. Côté considère qu’un tel état de stress peut produire des effets positifs, des stimulations mais aussi une perte momentanée d’un parfait contrôle du processus décisionnel de la personne qui en est affectée.

4.55
Selon ce spécialiste, la perte possible de son statut de professeur pouvait signifier la perte également de “Pierre” et l’arrivée en substitution de “Micheline”. C’est pourquoi, selon ce témoin, cette prise de décision en vingt-quatre (24) heures lui paraissait trop courte et qu’il aurait dû bénéficier d’un temps de réflexion d’au moins quinze (15) jours.

4.56
Suite à l’audition des témoins précédents (points 4.1 à 4.4), M. Côté déclara qu’il y trouva la corroboration nécessaire à ses observations (point 3.8).

4.6
M. Pierre Montreuil, professeur de droit au collège depuis 1987 occupa pareille fonction de 1979 à 1987 au Collège Limoilou. À l’aide de son curriculum vitae, le témoin rappela succinctement certains éléments de son cheminement professionnel:

- 
formation: licence en droit, maîtrise en administration des affaires; DESS en ressources humaines et organisation, etc.;

- 
pratique de droit de 1976 à 1999;

- 
publications: Initiation au droit commercial; Le droit, la personne et les affaires, etc.


M. Montreuil expliqua en détails les difficultés qu’il aurait connues au sein du département de techniques juridiques du collège: plan de cours discuté; méthode de correction; les questionnements relatifs à ses vêtements (notes sténographiques, vol. 3, p. 405 à 420). Par la suite, le témoin décrivit le processus suivi en vue d’une nouvelle orientation de carrière (note sténographiques, vol. 3, p. 420 à 427). M. Montreuil reconnut que le projet d’entente (point 3.1) fut négocié et rédigé pour la partie syndicale et par M. Couture et par lui (note sténographiques, vol. 4, p. 508).

4.7 M. Michel Brochu, psychiatre, fut appelé à témoigner à la demande du Collège afin de  connaître son appréciation concernant les observations du Dr Côté (point 4.5). Selon ce témoin, il serait possible d’établir post-facto l’état mental d’une personne placée en une situation particulière quoique une telle opération demeurerait difficile et délicate. Ce type d’introspection postérieure exigerait que les premières données recueillies soient complétées et corroborées ou pondérées à l’aide d’informations collatérales soit par les personnes qui ont pu être présentes au moment de l’acte même ou qui seraient ses proches. Par la suite, on devrait procéder par voie de tests psychologiques. Selon ce médecin spécialiste, l’évaluation serait plus facile lorsqu’il s’agit d’une pathologie grave et chronique, ce qui ne serait nullement le cas de M. Montreuil. Ce même témoin soumet qu’il était normal que M. Montreuil soit anxieux ce 4 décembre 1997 en raison de l’importance de la décision qu’il lui fallait prendre. Une telle pression ne pouvait, selon lui, affecter profondément et radicalement sa capacité mentale à prendre pareille décision. Son comportement durant la négociation de l’entente, alors qu’il sut fort bien manœuvrer (points 3.1 et 4.2), serait assez révélateur d’un effet positif et dynamique de la situation que M. Montreuil pouvait connaître. Le seul fait de demander lui-même, le 3 décembre 1997, un délai supplémentaire pour réfléchir à la proposition du collège indiquerait qu’il disposait des moyens intellectuels nécessaires à assurer la bonne conduite de ses affaires. Pour ces raisons, ce témoin considère que l’appréciation du Dr Côté lui paraissait hasardeuse en formulant une conclusion sous bénéfice d’une corroboration ultérieure.

4.8
M. Louis-Marie Cormier, coordonnateur à la direction des ressources humaines du collège, rencontra M. Montreuil dans le but de faire le point au sujet de son plan de carrière, entendu que ce dernier avait déjà manifesté le désir d’un changement (point 3.3) et qu’il éprouvait des difficultés au sein de son département. C’est ainsi qu’il participa, les 3 et 4 décembre 1997, à la recherche d’une voie de sortie qui soit mutuellement acceptable (points 3.1 et 4.1). Suite à la proposition de M. Montreuil  quant à la durée du délai-congé, il lui fallut obtenir l’autorisation de la direction générale du collège avant de formuler une contre-proposition qui fut de vingt et un (21) mois (point 4.2). Au terme de cette négociation et de la conclusion de l’entente, M. Montreuil aurait particulièrement remercié la direction des ressources humaines pour la qualité du processus retenu et du respect témoigné à son endroit. Au lendemain de l’entente, M. Montreuil s’est présenté au collège afin de remettre les clés et de reprendre ses effets personnels, et ce fut fait d’une façon tout à fait courtoise. M. Cormier déclara finalement que la négociation fut réalisée en présence des représentants du syndicat et sans l’exercice de réelles pressions, sauf que la position de l’employeur était, dès le 3 décembre 1997, bien connue de part et d’autre (points 4.1, 4.2 et 4.10).

4.9
M. J.-E. Gingras, consultant en gestion de carrières et oeuvrant au sein de la firme Axmith (point 3.3) fut la personne qui rencontra M. Montreuil en 1997-1998. Depuis novembre 1997, il participa avec M. Montreuil à l’élaboration de son bilan de carrière. Vers le 11 décembre, le collège lui demanda d’apporter aussi de l’aide à M. Montreuil dans sa recherche d’emploi (point 3.4). Depuis décembre 1997, il eut plusieurs rencontres avec M. Montreuil et ce dernier se présenta de son propre chef à de multiples reprises au bureau de la firme conseil en vue de recueillir diverses données documentaires pertinentes. 

4.10
Le directeur des ressources humaines du collège relata qu’il rencontra M. Montreuil en novembre 1997 suite à diverses plaintes reçues et de la part de professeurs et de celle d’étudiants. Par la suite, M. Montreuil voulut savoir s’il pouvait ou changer de discipline d’enseignement ou être muté à un autre collège. C’est alors qu’il y aurait eu entente d’une recherche méthodique en vue d’une réorientation de carrière et que les services d’une firme conseil lui seraient offerts (points 3.3 et 4.9). Ce témoin reconnut qu’il dut préciser à M.  Montreuil, le 3 décembre 1997, qu’il lui fallait décider ou de démissionner et alors le collège faciliterait son orientation professionnelle ou on entamerait une procédure en vue de son congédiement. Selon ce témoin, une telle alternative serait déjà prévue à la convention collective, notamment au paragraphe 5-18.03 (point 5). Ainsi, la problématique sous-jacente à la négociation de l’entente du 4 décembre 1997 était clairement connue de la part du syndicat et de M. Montreuil. Au cours de ces deux mêmes jours, M. Montreuil y participa activement en formulant des propositions ou des contre-propositions ou pour demander des explications à l’égard de diverses modalités du projet d’entente et pour exiger, finalement, un temps supplémentaire de réflexion (point 4.2).

5. LA CONVENTION COLLECTIVE
“2-2.05
En matière de négociation, d’application et d’interprétation de la convention collective, le Collège reconnaît le Syndicat comme représentant exclusif des enseignantes et enseignants visés par le certificat d’accréditation.”

“5-18.03
Toute décision relative à une mesure disciplinaire doit être communiquée par écrit à l’enseignante ou à l’enseignant et transmise en même temps au Syndicat avec ses motifs. L’enseignante ou l’enseignant peut, dans les cinq (5) jours qui suivent la réception d’une telle décision, faire parvenir au Collège sa démission écrite et, au Syndicat, une copie de sa démission.”

6. POSITION DU SYNDICAT
Le représentant du syndicat admet que la première question porte sur l’inaptitude temporaire de M. Montreuil ces 3 et 4 décembre 1997 et qu’il n’entend soulever aucune question préliminaire en droit relative à l’ensemble des autres faits et gestes entourant le processus suivi à cette dernière occasion.

Bien que le collège consentit, en novembre 1997 (points 3.3 et 4.10), d’aider M. Montreuil dans sa recherche d’orientation professionnelle, il n’en demeure pas moins que les rencontres des 3 et 4 décembre 1997 furent exigées par l’employeur en vue d’écarter, d’une manière ou d’une autre, M. Montreuil. Ce dernier le savait et dut dès lors subir une pression énorme face à ce départ annoncé et recherché par l’employeur (points 4.8 et 4.10). Selon le procureur, l’employeur aurait pratiqué un double jeu en aidant M. Montreuil à la recherche d’une nouvelle carrière tout en préparant son congédiement, si nécessaire, et notamment par diverses consultations tenues concurremment auprès du personnel. Ce serait en considérant le contexte prévalant et les implications personnelles et professionnelles de ce départ du collège que M. Montreuil crut nécessaire de consulter un spécialiste, le 18 mars 1998, afin d’établir si son consentement put être formulé valablement et d’une façon éclairée (point 4.5).

Au sujet de cette expertise post-facto, on souligne qu’il serait courant que ce soit fait ainsi et que l’on ne saurait exiger de le compléter par quelques tests psychométriques. De plus, l’entourage de M. Montreuil, notamment sa conjointe et un collègue de travail, purent constater dans quel état d’anxiété pouvait se trouver M. Montreuil au cours de ces deux  jours: 3 et 4 décembre 1997. C’est ainsi que l’on peut comprendre les faits drastiques d’un tel changement de position demandé en vingt-quatre (24) heures et c’est pourquoi M. Montreuil, sous l’effet de ce moment, crut nécessaire de démissionner comme il le fit le 4 décembre 1997 (point 4.2).

Au sujet du point de droit soulevé par l’employeur (point 2) à l’effet que ce grief serait prescrit dès sa présentation, le 29 avril 1998, on souligne que M. Montreuil ne pouvait savoir d’une façon sérieuse la valeur de l’accord donné le 4 décembre 1997 avant la consultation qu’il eut auprès d’un psychiatre, le 31 mars 1998. Ce serait, soumet-on, à compter de ce moment qu’il put faire valablement un grief (point 3.8) et c’est ainsi que le syndicat et M. Montreuil firent effectivement ce grief en contestation de la démission donnée le 4 décembre 1997. Ce recours ne pouvait être entrepris auparavant puisqu’ils ignoraient la valeur de l’acte consenti.

Le procureur du syndicat soumet que le paragraphe 5‑18.05 de la convention collective (point 5) donne cinq (5) jours à tout salarié pour démissionner à la suite d’une mesure disciplinaire, alors qu’en cette affaire l’employeur exigea que le salarié donne sa réponse en deux (2) jours. Pour cette raison, on soumet que l’acte de démission serait invalide puisqu’obtenu sous la menace d’un congédiement, alors que M. Montreuil était inapte à donner valablement et irrémédiablement un tel consentement. Dans cette affaire, le syndicat participa comme il se doit à la négociation des modalités de départ et en laissant à M. Montreuil la décision principale, soit celle de démissionner. Or, la preuve démontre que sous la pression ainsi exercée et compte tenu de l’effet de stress subi, M. Montreuil se réfugia en “Micheline” (point 5.5) et dès lors, Pierre ne pouvait librement et d’une manière éclairée donner un consentement en raison de cette incapacité provisoire.

7. POSITION DU COLLÈGE
En réponse aux arguments du syndicat, le procureur du collège souligne que la démarche en vue d’une réorientation de carrière professionnelle fut entreprise à l’initiative de M. Montreuil et cela dès novembre 1997. L’employeur y souscrit sans réserve et accepta dès lors d’en assumer les frais (points 3.3 et 4.9). Par la suite, c’est-à-dire en raison de faits nouveaux survenus peu après, l’employeur favorisa davantage cette dernière avenue au lieu et place d’une autre voie et ce fait fut clairement indiqué et au syndicat et à M. Montreuil. En ce contexte, la négociation réalisée les 3 et 4 décembre 1997 consista à trouver les moyens utiles d’aide et de soutien en vue de faciliter ce passage et c’est en ce sens que l’entente fut signée (voir notamment les paragraphes 1 à 7 ; point 3.1). Le procureur rappelle que M. Montreuil et les représentants du syndicat auraient expressément, clairement et ostensiblement manifesté leur satisfaction de l’entente du 4 décembre 1997 (point 3.1). Cette entente, souligne-t-on, fut particulièrement négociée par M. Montreuil et celui-ci exigea même un délai supplémentaire de vingt-quatre (24) heures avant d’y souscrire (point 4.2). Au plan juridique,  le procureur soumet que l’entente serait l’oeuvre du collège d’une part et du syndicat assisté de M. Montreuil d’autre part, entendu que le syndicat est habilité à finaliser de telles résiliations pour les fins de la convention collective (paragraphe 2-2.05).

Pour cette dernière raison, on soumet que la question pertinente consisterait à déterminer la valeur de l’entente conclue le 4 décembre 1997 au sens et pour les fins de la convention collective. Au sujet de l’inaptitude prétendue de M. Montreuil, le procureur soumet qu’il y aurait présomption à l’effet contraire selon l’article 4 du Code civil du Québec et qu’il incombait au syndicat de faire une preuve susceptible d’écarter cette présomption. À l’aide des dépositions de deux médecins (points 3.8, 4.5 et 4.7), on soumet qu’il ne fut nullement établi d’une façon suffisamment crédible que M. Montreuil pouvait ne pas avoir donné un consentement libre et éclairé ce 4 décembre 1997. Toute personne normale placée en semblable situation éprouve un certain stress, ce qui ne peut rendre pour autant invalide sa participation à l’acte juridique qu’elle pose. En l’occurrence, il est clairement établi que M. Montreuil se montra un valeureux négociateur et qu’il obtint des avantages inespérés de la part des représentants syndicaux (point 4.2). De plus, il eut la sagesse de demander un temps de réflexion supplémentaire de vingt-quatre (24) heures avant de s’y engager. 

Au sujet du rapport du Dr Côté (points 3.8 et 4.5), on soumet qu’il n’y eut pas réelle corroboration  des hypothèses retenues le 31 mars 1998. D’ailleurs les deux psychiatres reconnurent que M. Montreuil ne pouvait connaître une crise profonde ces 3 et 4 décembre 1997 et que la question du travestissement ne leur sembla pas un facteur déterminant en cette situation. Ce consentement donné par M. Montreuil le fut dans le cadre et avec l’aide direct et constant du syndicat qui dispose d’une expérience valable en semblable situation et qui reconnut post-facto et la qualité du processus suivi et les modalités de l’entente (points 4.1 et 4.2). Concernant l’expertise réalisée par le Dr Serge Côté, le procureur rappelle que ce médecin ignorait M. Montreuil avant la consultation de mars 1998, qu’il le vit pour une durée de deux (2) heures seulement et qu’il s’en est remis à la déposition du patient sans autre corroboration ni test pour étayer ses conclusions et avant même de les formuler (point 3.8). De plus, on souligne le caractère hypothétique des formules employées en ce rapport, ce qui sous-entendrait bien des doutes. La corroboration post-facto par certains témoins et retenue à ce titre par le Dr Côté (point 4.56) serait une redite des mêmes affirmations déjà formulées par 

M. Montreuil et que ce dernier fit à ces mêmes personnes. Il aurait certes été plus intéressant et utile si le Dr Côté avait consulté notamment le Dr Rodrigue qui aurait examiné M. Montreuil le 5 janvier 1998 (point 3.6). À ce sujet, le procureur soumet que le rapport d’invalidité complété par le Dr Rodrigue respecte trop bien la chronologie des événements souhaités par le patient. C’est ainsi que le 5 janvier 1998, ce même médecin pouvait savoir que M. Montreuil serait en état d’invalidité dans quinze jours, soit le 19 janvier 1998, et ce, jusqu’au 19 août 1998.

Le procureur de l’employeur souligne le témoignage du Dr Brochu à l’effet qu’une personne qui est réellement en état de choc au point de perdre le contrôle de sa volonté ne saurait négocier par simple réflexe professionnel sous prétexte qu’il est avocat (point 4.7). Or, la preuve indiquerait clairement que M. Montreuil fut le négociateur le plus actif du côté syndical les 3 et 4 décembre 1997 et qu’il eut assez de maîtrise de la situation pour réclamer une pause de réflexion de vingt-quatre (24) heures.

Finalement, le procureur affirme que les représentants de l’employeur firent état de la problématique dans laquelle devait s’engager la recherche d’une entente, ce 3 décembre 1997, et n’exercèrent aucune pression indue pour forcer son acceptation mais, bien au contraire, recherchèrent avec le syndicat des éléments de réponse aux demandes mêmes de M. Montreuil. De plus, la voie privilégiée fut celle même déjà retenue par M. Montreuil un mois avant ces événements (point 3.3), et dont les résultats furent très favorables à M. Montreuil selon les représentants mêmes du Syndicat (point 4.2). En somme, avant, pendant et après ces 3 et 4 décembre 1997, aucun élément de preuve ne permettrait de croire que M. Montreuil pouvait être inapte à prendre cette décision, à donner librement son accord d’une manière consciente et éclairée. Au contraire, les faits et gestes mis en preuve furent parfaitement cohérents et logiques et les personnes présentes à ces événements n’ont pu dévoiler ou percevoir quelques données à l’effet contraire. À ce sujet, on signale que cette entente comporte deux signatures de M. Montreuil intervenues en des temps et des lieux différents:

- il signa l’entente en présence et avec les représentants du syndicat;

- il signa sa démission en un acte distinct qu’il rédigea lui-même et seul (notes sténographiques, vol 2, p. 215 et s.)

Au sujet de la prescription de ce grief, le procureur de l’employeur reconnaît qu’il en serait autrement si l’inaptitude de M. Montreuil ce 4 décembre 1997 était avéré, ce qui, par ailleurs, ne saurait être la situation. Partant de ce premier postulat, on soumet qu’il y aurait prescription compte tenu de l’écart entre les faits du dossier et la date de la présentation de ce grief (points 1 et 3.1).

8. DÉCISION ET MOTIFS
Des modalités particulières d’embauche sont énoncées à la convention collective des parties et elles sont suivies et complétées de nombreuses dispositions relatives à la sécurité d’emploi des professeurs et à l’encadrement de l’exercice des pouvoirs de gestion de l’employeur concernant notamment la rupture, à un titre ou à un autre, du lien d’emploi qui prend la forme juridique du contrat de travail selon l’article 2085 C.c.Q. En raison de l’inéluctable conjugaison de ces actes juridiques, soit la convention collective et le contrat de travail, il était nécessaire que le syndicat participe avec le salarié et l’employeur à la recherche de voies et moyens appropriés au départ de ce professeur et, dans la mesure où il aurait lieu. Cette participation syndicale s’imposait du seul fait de la fonction du syndicat accrédité (articles 21, 67 et 69 C.t.) et des intérêts en présence à la fois collectifs et individuels que le syndicat se doit de sauvegarder. Pour ces mêmes raisons et dans ce contexte, l’étude de la valeur du consentement donné par M. Montreuil et à l’entente et par voie de sa démission (points 3.1 et 3.2) demeurent intimement liés à l’application de la convention collective. D’une certaine manière, ce grief soulève, aux plans pratique et juridique, la question relative au statut de M. Montreuil à savoir notamment s’il est encore un professeur du collège et, en conséquence, soumis à la convention collective ou s’il y eut valablement et irrévocablement rupture du lien d’emploi par l’effet juridique de ces deux actes intervenus ce 4 décembre 1997: l’entente et la démission (points 3.1 et 3.2). Notons, par ailleurs, que la question de la validité du consentement donné par le syndicat n’est pas soulevée par ce grief (point 1). Dans un tel cadre juridique et saisis de ce grief à titre d’arbitre (points 1 et 2), nous devons répondre à la première question  posée et circonscrite par les parties relative à la valeur du double consentement donné par M. Montreuil ce 4 décembre 1997 (point 2). Cette question, faut-il le rappeler, est intimement et nécessairement rattachée à la problématique que sous-tend ce grief.

La question de la prescription de ce grief telle que soulevée par le collège (point 2) nous paraît, dans une certaine mesure, rattachée à celle même de la connaissance du fait y donnant prise soit au terme même de l’enquête et il appert que c’est aussi l’entendement du procureur de l’employeur. Ainsi devons-nous momentanément suspendre cette question pour aborder d’abord le point principal soulevé par ce grief, soit la valeur des consentements donnés par M. Montreuil ce 4 décembre 1997. 

La question subsidiaire que pose ce même grief à savoir qu’il pourrait s’agir d’un congédiement occulte, ne peut être tranchée que dans le cas où nous ferions droit à la première question et alors, les parties devraient être entendues sur ce deuxième chef avant de nous prononcer et pour pouvoir valablement en décider (point 2).

Selon l’article 4 C.c.Q, il y a présomption que toute personne “[]est apte à exercer pleinement ses droits civils” et la rupture du contrat de travail en est un à l’instar de l’entente élaborée en vue de moduler les premiers effets de ce départ éventuel (points 3.1 et 3.2).

Il est certes difficile et délicat de porter avec certitude un jugement “hic et nunc” sur la qualité du double consentement donné par M. Montreuil. Pour y répondre avec prudence et d’une manière cohérente, nous devons tirer tout le suc des nombreux éléments de preuve disponibles. Au terme de l’enquête, nous pouvons constater qu’il n’y a pas une donnée qui serait à elle seule exclusive et déterminante pour étayer notre conclusion. Nous devons recourir à un faisceau d’éléments qui, par leur conjugaison et leur mutuelle corroboration, peuvent justifier et étayer notre position. Pour ces raisons, nous tentons de les considérer à la fois distinctement et dans leur ensemble. 

Il ressort de la preuve que la recherche d’une nouvelle orientation de carrière fut clairement entamée bien avant le 3 décembre 1997. M. Montreuil en aurait pris l’initiative et le collège y souscrivit de façon tangible dès le début de novembre 1997 (points 3.3 et 4.4). Dès lors, on ne saurait être surpris que ces mêmes parties aient retenu cette voie d’accommodement pour élaborer l’entente de départ du 4 décembre 1997 (point 3.1, paragraphes 5, 6 et 7). Notons que cette entente du 4 décembre 1997 bonifie largement les services professionnels dont pouvait bénéficier M. Montreuil jusqu’alors. 

La preuve nous indique que la négociation de l’entente (point 3.1) porta principalement sur les multiples moyens retenus afin d’assouplir l’effet de la rupture envisagée par les parties. Plusieurs témoins reconnurent que M. Montreuil y œuvra  avec force et vigueur de manière à obtenir les meilleurs résultats possibles et ce fut fait au point que les représentants du syndicat reconnurent qu’il s’agissait de la meilleure entente obtenue  (points 4.1 et 4.2). Au-delà du contenu spécifique de cette entente, nous retenons, en premier lieu et avant tout, sa finalité. M. Montreuil, le syndicat et le collège recherchaient des voies mutuellement acceptables afin d’assurer le départ de M. Montreuil, ce qui doit sous-entendre qu’il y aurait départ. Ce dernier participa activement à cette même recherche de moyens susceptibles de réduire les contrecoups ou effets inhérents à son départ. En somme, cette entente constitue un faisceau cohérent de moyens convergeant vers une même fin connue et reconnue par chacune des parties signataires. Ceci étant, on ne saurait ignorer l’étroite relation de cause à effet ou de moyens et de fin entre ces deux actes du 4 décembre 1997, soit l’entente tripartite et la démission et ce, d’autant plus que l’entente renvoie à la démission (point 3.1, paragraphe 10) et que la démission réfère expressément à l’entente à titre de cause ou, comme on pouvait le dire jadis, de “considération”.

Le 5 décembre 1997, M. Montreuil se rendit au collège tel que convenu pour récupérer ses effets personnels. Déjà, M. Montreuil réalisait l’entente convenue et posa ces gestes en gentilhomme alors qu’il y rencontra des collègues de travail et des étudiants qui lui manifestèrent leur support et leur amitié (point 4.8). On peut présumer qu’un tel retour au collège put être délicat, voire pénible, mais ce professeur le fit conformément à ses engagements.

Le 5 janvier 1998, M. Montreuil obtint du Dr Rodrigue un certificat d’invalidité (point 3.6). Avec respect, nous ne pouvons prêter foi à ce document à titre d’élément de preuve d’une réelle invalidité, du moins au sens et pour les fins recherchées à l’égard de la valeur des consentements donnés ce 4 décembre 1997. Ce document, donné un mois après les événements, nous paraît par trop conforme au calendrier négocié par les parties (point 3.1). À titre indicatif, on y affirme, dès le 5 janvier 1998, que M. Montreuil serait en congé d’invalidité aux dates réelles fixées à l’entente (points 3.1 et 3.6). Notons d’ailleurs que ce document fut versé d’un commun accord et hors la présence de son auteur. Il fut requis et remis à l’employeur en exécution du paragraphe 2 de l’entente (3.1) et rien de plus.

Peu après, soit le 3 février 1998 (point 3.4), M. Montreuil autorisait expressément le collège à s’en remettre au protocole de référence élaboré par la firme conseil et expressément visé par lui et le tout, en réalisation de l’entente du 4 décembre 1997 (point 3.1, paragraphe 7, et point 3.4). Sans insister davantage, il est à propos néanmoins de bien lire l’explication rationnelle proposée au collège relative au départ de M. Montreuil et reconnue par ce dernier et ce, deux mois après ce 4 décembre 1997. Ajoutons également le fait clair et significatif que M. Montreuil utilisa pleinement le support logistique et professionnel de recherche d’emploi que lui offrit le collège: De tels faits et gestes impliquent que M. Montreuil connaissait bien sa situation professionnelle et juridique, qu’il se comportait en conséquence et selon les voies négociées ce 4 décembre 1997. Le représentant de la firme conseil rendit compte de ses nombreuses visites à son bureau et des tractations engagées par M. Montreuil en vue de la recherche d’un nouvel emploi (points 3.5 et 4.9).

Nous devons maintenant analyser la preuve reçue relative à l’étude de son état ces 3 et 4 décembre 1997 et ce, en tenant compte notamment du rapport du Dr Serge Côté (point 3.8). La lecture et la relecture de ce rapport du 31 mars 1998 nous conduisent à ce premier constat à l’effet que l’on n’y retrouve aucun élément précis et déterminant relatif à l’état mental de M. Montreuil ces 3 et 4 décembre 1997 et d’ailleurs, les conclusions formulées ne nous paraissent guère convaincantes. Le fait que cette négociation en vue de son départ ait “soulevé beaucoup d’anxiété, beaucoup d’insécurité, beaucoup de tristesse []” est certes vraisemblable et, à tout le moins, nullement surprenant. Mais était-ce suffisant pour perdre la maîtrise de la volonté? Ce rapport de quatre (4) pages et outre la page introductive et la quatrième page qui comprend “l’opinion” déjà rapportée (point 3.8), la problématique est décrite en deux (2) pages. On y retrouve seulement ce que M. Montreuil rapporta au spécialiste : les rencontres des 3 et 4 décembre 1997; le party d’Halloween; l’historique de la tendance au travestissement et le calme retrouvé sous l’aspect féminin. Ces derniers énoncés aboutissent à cette appréciation générale:



 “En date du 18 mars 1998, monsieur a un examen mental tout à fait normal dans le sens qu’il n’y a pas de structure dépressive, l’affect est approprié, une certaine anxiété mais qui est normale” (page 3 du rapport).

Par la suite, le Dr Côté donne son opinion relative à la seule journée du 4 décembre 1997 (point 3.8). Il y a, nous semble-t-il, un grand écart entre cette page 3 et les conclusions formulées relatives à la journée du 4 décembre 1997 (point 3.8). Au cours de sa déposition, le Dr Côté s’est dit conforté par les témoignages entendus (point 4.56). Si on se rapporte aux déclarations de ces mêmes témoins (points 4.1 à 4.4), on y retrouve aucune déclaration donnant des indices sérieux et crédibles quant à l’état d’anxiété grave au point d’affecter l’aptitude présumée à consentir de M. Montreuil. La plupart de ces témoins rappelèrent ce que M. Montreuil leur avait aussi déclaré. En quelque sorte, nous nous retrouvons en une certaine circularité de données et qui ne peuvent guère nous convaincre de faire nôtre les conclusions hypothétiques proposées par le Dr Côté. Pour ces raisons, nous entendons considérer davantage la trame même des faits et gestes de M. Montreuil avant, pendant et après ce 4 décembre 1997 et tels que déjà rappelés et soupesés.

On ne saurait négliger, pour nos fins, l’étroite relation entre ces deux actes signés ce 4 décembre 1997 par M. Montreuil. L’entente ne visait qu’une fin, soit celle d’aménager le départ de M. Montreuil. Du point de vue du collège, nous pourrions dire que dix (10) modalités sur douze (12) de cette entente (point 3.1) constituaient le coût et les obligations qu’il entendait assumer en vue d’obtenir ce départ et que ce dernier soit définitif et sans heurt (paragraphes 10 et 12 de l’entente, point 3.1). Devenu ainsi la causa causans des obligations du collège, on saisit davantage l’intimité, l’interdépendance de ces deux actes. À notre avis, ce sont deux actes d’une même pièce au point que le consentement donné par M. Montreuil à l’entente doit être d’égale valeur juridique à celui qu’il donna également à l’autre, soit la démission. Notons que le libellé de cette démission provenant de M. Montreuil directement et personnellement renvoie expressément à cette entente.

Les faits de novembre 1997 (point 4.9), le contenu de l’entente et les actes de M. Montreuil posés le 5 décembre 1997 (point 4.8), le 5 janvier 1998 (point 3.6) et le 3 février 1998 (point 3.4) sont tous réalisés dans le meilleur respect de la finalité de cette entente et des suites à donner à sa démission. On ne peut dès lors retenir que M. Montreuil fut à ce point abasourdi, ce 4 décembre 1997, pour donner un consentement valide à un acte (point 3.1) et nullement valide à l’autre (point 3.2) et ce, à l’insu des personnes bien présentes auprès de lui.
Par ces motifs, nous concluons que le consentement donné par M. Montreuil ce 4 décembre 1997 à sa démission (point 3.2) et aussi à l’entente qui y est rattachée, est réputé avoir été valablement fait et, en conséquence, ce grief est rejeté à toute fin que de droit (point 1).

FAIT À QUÉBEC, ce 2 février 2000

FERNAND MORIN, arbitre

